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Atelier d’experts internationaux à Zurich

Apprendre de la crise des réfugiés
L’afflux inédit de réfugiés en 2015 a mis au jour dans toute l’Europe les forces et les faiblesses des struc-
tures et des procédures de gestion de crise existantes. Des experts suisses, autrichiens et allemands se 
sont réunis l’automne dernier à Zurich pour échanger leurs expériences. 

La forte augmentation du nombre de réfugiés ces der-
nières années représente un défi de taille pour les États 
européens. Au point culminant de la crise, en été et en 
automne 2015, il a fallu parfois trouver des solutions pra-
tiques en l’espace de quelques jours, voire de quelques 
heures. Dans ces circonstances, les points forts mais aussi 
les faiblesses des structures et procédures de gestion de 
crise ont été mis en évidence.

Les organisations de protection de la population ont 
beaucoup à apprendre des expériences faites afin de se 
préparer au mieux à faire face à de futures catastrophes, 
crises et situations d’urgence. Il importe de procéder à 
une évaluation actuelle, complète et critique des événe-
ments avec les principaux acteurs. Pour la Suisse, la coo-
pération avec les pays voisins revêt une importance parti-
culière, car la question des réfugiés se pose partout.
Pour faciliter l’échange d’expériences sur différents as-
pects du problème entre l’Allemagne, l’Autriche et la 
Suisse, l’Office fédéral de la protection de la population 
(OFPP) a organisé, les 27 et 28 octobre derniers à Zurich, 
un atelier en collaboration avec le Center for Security Stu-

dies (CSS) de l’EPFZ. Les organisateurs pouvaient s’ap-
puyer sur une coopération de longue date entre les auto-
rités des trois pays qui se sont déjà rencontrés à de nom-
breuses reprises pour traiter différentes questions liées à 
la protection de la population (p. ex. l’analyse des risques 
et la protection des infrastructures critiques) dans le cadre 
de rencontres intitulées «D-A-CH-Workshops».

Autorités, humanitaires et scientifiques réunis
L’Allemagne a délégué des représentants de l’Office fédé-
ral pour la protection des populations et l’assistance en 
cas de catastrophe (BBK), de l’Office fédéral des migra-
tions et des réfugiés (BAMF), de l’Office fédéral du trans-
port de marchandises (BAG), du Centre de recherche sur 
les catastrophes de l’Université libre de Berlin ainsi que 
des länder de Bavière et de Bade-Wurtemberg. L’Autriche 
était représentée par le Ministère fédéral de l’intérieur 
(BMI), le land du Tyrol et la Croix-Rouge autrichienne. En-
fin, le point de vue suisse était présenté par des délégués 
du Secrétariat d’État aux migrations (SEM), de l’Office fé-
déral de la protection de la population (OFPP), de l’Admi-
nistration fédérale des douanes (AFD), des cantons de 
Saint-Gall, Vaud et Zurich et de la Croix-Rouge suisse.
La réunion poursuivait deux objectifs principaux: d’une 
part, échanger des expériences pratiques et discuter de 
champs d’action possibles pour relever les défis futurs, et 
d’autre part, identifier les conséquences au plan politi-
co-stratégique.

Points forts et points faibles
Comme beaucoup de participants l’ont relevé, l’un des 
aspects les plus importants consiste à bien délimiter les 
responsabilités et les compétences. Au début de la crise, 
notamment, la gestion d’un afflux grandissant de mi-
grants a souvent été traitée d’abord comme un problème 
de police des frontières. Plus tard, alors que les questions 
d’hébergement et de prise en charge devenaient toujours 
plus aiguës, la crise est entrée dans le champ de la poli-
tique sociale.
Les structures de la protection de la population n’ont été 
que ponctuellement mises à contribution, quand bien 
même celles-ci appliquent des procédures définies et 
consolidées lors d’exercices et d’engagements réels. En 
revanche, on a souvent mis en place de nouveaux instru-
ments opérationnels, d’où parfois des retards et des pro-
blèmes de coordination entre les nombreux acteurs impli-
qués.Discussion pendant l’atelier d’experts. 

Les structures de la protection de la population n’ont 
été que ponctuellement mises à contribution, quand 
bien même celles-ci appliquent des procédures définies 
et consolidées lors d’exercices et d’engagements réels.
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Les participants se sont accordés pour souligner que, mal-
gré des conditions difficiles, il s’est avéré possible d’assu-
rer un minimum de prise en charge et de sécurité aux ré-
fugiés en agissant rapidement et efficacement. Dans la 
plupart des cas, les accords souvent informels passés 
entre les représentants des différentes autorités aux ni-
veaux national et régional et les organisations d’entraide 
se sont révélés décisifs. Comme l’ont martelé les repré-
sentants des Croix-Rouge suisse et autrichienne et du 
centre de recherche sur les catastrophes de l’Université 
libre de Berlin, il faudrait cependant mettre en place au 
plus vite des procédures et des structures pour faire face 
aux catastrophes, crises et situations d’urgence futures, 
par exemple en ce qui concerne le financement des activi-
tés d’assistance et de ravitaillement des organisations 
d’entraide.

Enseignements pour le long terme
À la fin de la rencontre, les participants ont parlé des en-
seignements à tirer, à moyen et à long terme, des expé-
riences faites. Comme plusieurs personnes l’ont fait re-
marquer, la crise est loin d’être terminée. Il faut au 
contraire s’attendre à une augmentation des flux migra-
toires vers l’Europe ces prochaines années. Dans le même 
temps, il faut constater que les structures de gestion sont 
déjà en train d’être progressivement démantelées. Il im-
porte par conséquent de prendre des dispositions à 
temps pour pouvoir réagir rapidement à toute évolution 
de la situation. Les organisations de protection de la po-
pulation ont un rôle actif à jouer sur ce plan.
Un autre point a été mentionné à plusieurs reprises dans 
les discussions: la capacité à identifier rapidement des dé-

veloppements préoccupants. En raison d’un manque de 
coordination et de communication, les acteurs sur le ter-
rain ont eu de la peine à se faire une vue d’ensemble de 
la situation au plus fort de la crise. Cela les a contraints à 
réagir au coup par coup faute de pouvoir anticiper les 
évolutions. Afin d’améliorer ce point, il importe de renfor-
cer et institutionnaliser la coopération entre les acteurs 
impliqués, aussi bien aux différents échelons administra-
tifs qu’entre pays voisins, notamment en mettant sur pied 
régulièrement des exercices transfrontaliers.

Florian Roth
Senior Researcher, Risk and Resilience Research Team, 
Center for Security Studies CSS, ETH Zürich

Protection de la population et prise 
en charge des réfugiés
De nombreux acteurs étatiques ou non sont impliqués, notamment dans les 
domaines de la santé, de l’aide sociale, de la protection de la jeunesse, de la 
sécurité et de l’asile. Les organisations de la protection de la population 
peuvent apporter une contribution importante à la résolution de la crise. Elles 
peuvent mettre à disposition des ressources précieuses pour transporter et 
enregistrer un grand nombre de personnes, mettre en place des héberge-
ments de secours, distribuer des repas et des vêtements et fournir des soins 
médicaux et une assistance psychosociale.
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